
TARIFS 2024-2025

Annuel  (30 min / semaine) 39 Séances 516 €

Annuel  (45 min / semaine) 39 Séances  654 €

Semestre 1  (45 min / semaine) 20 Séances 385 €

Semestre 2  (45 min / semaine) 19 Séances 366 €

Annuel  (1 h / semaine) 39 + 6 Séances *  860 €

Semestre 1  (1 h / semaine) 20 + 2 Séances * 483 €

Semestre 2  (1 h / semaine) 19 + 4 Séances * 505 €

Annuel  (1 h / semaine) 39 + 6 Séances * 946 €

Semestre 1  (1 h / semaine) 20 + 2 Séances *  532 €

Semestre 2  (1 h / semaine) 19 + 4 Séances * 556 €

16 ANS ET PLUS

Annuel  (1 h / semaine) 39 + 6 Séances * 1 040 €

Semestre 1  (1 h / semaine) 20 + 2 Séances * 585 €

Semestre 2  (1 h / semaine) 19 + 4 Séances *  611 €

Annuel  (~1 h15 / semaine) 39 + 6 Séances * 1 165 €

 - de 18 ans 25 €

+ de 18 ans 36 €

 - de 16 ans 128 €

+ de 16 ans 150 €

FORFAIT BABY 
ENTRE 4 ET 6 ANS

FORFAITS PONEY
A PARTIR DE 6 ANS

FORFAITS CHEVAL
A PARTIR DE 10 ANS

DÉBUTANT

À PARTIR DU GALOP DE BRONZE

MOINS DE 16 ANS

FORFAIT 1H30

SHEVA – PÔLE ÉQUESTRE PARIS VAL-DE-MARNE        

COTISATION ANNUELLE
 OBLIGATOIRE

VALABLE DU 1ER AOÛT 2024 AU 31 JUILLET 2025

LICENCE FÉDÉRALE
 OBLIGATOIRE

(SAUF JUSTIFICATIF DE LICENCE D’UN AUTRE CLUB)

 *   Pendant les vacances scolaires de Noël, Hiver et Printemps, possibilité de
pratiquer 1 heure par semaine sans surcoût, selon un planning de reprises spécifique
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TOUS LES TARIFS SONT TTC



TARIFS 2024-2025
SHEVA – PÔLE ÉQUESTRE PARIS VAL-DE-MARNE        

EN VOUS INSCRIVANT À LA SHEVA, VOUS ACCEPTEZ LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE, QUI STIPULENT
NOTAMMENT LES CONDITIONS STRICTES DE REMBOURSEMENT DES FORFAITS, DONT IL EST VIVEMENT

CONSEILLÉ DE PRENDRE CONNAISSANCE.  

Forfait annuel : lundi 26 août 2024 – dimanche 6 juillet 2025         
Forfait 1er semestre : lundi 26 août 2024 – dimanche 26 janvier 2025         
Forfait 2e semestre  : lundi 27 janvier 2025 – dimanche 6 juillet 2025  

DATES DES FORFAITS

• A partir de l'inscription d'un troisième membre d'une même famille (même nom de famille, même adresse et inscriptions simultanées), réduction
sur la 3e cotisation (50 %) et au-delà de la 4e (75 %), par tarif décroissant.

• En cas de deuxième forfait souscrit pour une même personne (qui monte donc deux fois par semaine), réduction de 5 %.

REMISES

QU’EST CE QU’UN FORFAIT ?
Un forfait correspond à une séance hebdomadaire, à jour et heure fixes dans la semaine, durant toute l'année ou le semestre d'inscription, hors
vacances scolaires de Noël, Hiver et Printemps.         

Les durées de chaque séance sont variables selon le type de forfait et indiquées dans le tableau des tarifs.
Les forfaits labellisés « 1 h 30 » (proposés pour certaines reprises Galop 6 et 7) comprennent des séances de 1 h et 1 h 30 par alternance une
semaine sur deux.

Les forfaits annuels comprennent 39 séances ; les forfaits de 1er et 2e semestre comprennent 20 et 19 séances, respectivement (dates ci-
dessous).

Pendant les vacances scolaires de Noël, Hiver et Printemps, pour tous les forfaits à l'exception des forfaits “ BABY ” et “ PONEY DEBUTANT ”,
possibilité de pratiquer 1 heure par semaine sans surcoût, selon un planning de reprises spécifique communiqué 2 semaines avant, et nécessitant
une inscription en ligne.
Ces heures de pratique (bons « vacances ») ne sont pas récupérables en dehors des périodes de vacances scolaires.  
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